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Les orientations dôam®nagement et de programmation 
 

 

Article L 123-1-4 du Code de lôurbanisme 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, les 

orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, 

l'habitat, les transports et les déplacements.  

En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour 

mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 

permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune.  

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 

réalisation des équipements correspondants.  

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager.  

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies 

et espaces publics.  

 

En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux 

besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer 

l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre les quartiers 

d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements.  

Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat défini par les articles L. 302-1 à L. 302-4 du code de la 

construction et de l'habitation.  

 

En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des transports de 

personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement.  

Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les articles 28 à 28-4 de la loi n° 82-1153 du 30 

décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs.  

 

Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et approuvé par une commune non membre d'un 

établissement public de coopération intercommunale, il ne comprend pas les règles, orientations et 

programmations prévues au 2 et au présent 3. Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et approuvé par un 

établissement public de coopération intercommunale qui n'est pas autorité compétente pour l'organisation des 

transports urbains, il ne comprend pas les règles, orientations et programmations prévues au présent 3. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000319738&idArticle=LEGIARTI000006878543&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000319738&idArticle=LEGIARTI000006878543&dateTexte=&categorieLien=cid


Révision du PLU de VEIGNE ï O.A.P. 

SCIC ECO-PERTICA / CALIDRIS  Page 4 

 

 

Les OAP sont une pièce constitutive et obligatoire des PLU depuis la loi E.N.E. (article 

L.123-1 du code de l'urbanisme). Véritable outil de mise en îuvre du projet territorial, elles 

sont une déclinaison des orientations du PADD et peuvent concerner toutes les zones du 

PLU (U, AU, A et N). 

Les OAP sont opposables lors de la délivrance des autorisations d'urbanisme et aux 

opérations d'aménagement dans un rapport de « compatibilité » (L.123-5 du code de 

l'urbanisme). 

 

 

Les Orientations d'aménagement et de programmation (O.A.P.) permettent ainsi à la 

commune de :  

¶ Mettre en îuvre les choix dôune politique urbaine souple et de répondre aux enjeux 

identifiés 

¶ D®finir une v®ritable programmation de lôurbanisation en définissant des principes 

dôam®nagement sur différentes thématiques 

¶ Fixer un cadre des futurs aménagements qui auront un impact fort sur le paysage et 

le territoire 

¶ Constituer un socle de discussion entre la  collectivité et l'aménageur, notamment sur 

la programmation 

¶ Maîtriser dans une certaine mesure lôusage du foncier quand la collectivit® nôest pas 

propriétaire 

 

 

 

Dans ce contexte règlementaire et au regard des enjeux du territoire, la commune a identifié 

trois secteurs :  

1/ Les Courtils 

2/ Lôentr®e de ville Nord / Les Gu®s 

3/ Le plateau Nord de la ZAC des Gués 
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1. Les Courtils 
 

1-1. Présentation du site 

 

1-1.1. Situation 

 

Secteur situé au sein du tissu urbain ¨ lôEst 

du bourg. Il comprend lôusine SPR ainsi 

quôun espace libre et enclav® ¨ lôarrière des 

rues de la Taille Maimbrée et de la 

Martinière. Il se situe entre deux précédentes 

opérations : la ZAC des Courtils et le 

lotissement des Courtis. 

 

 

 

 

 

 

1-1.2. Principales caractéristiques du site 

 

Dôune surface de 2.29 ha ¨ proximit® du centre, lôam®nagement du site constitue un potentiel 

important de densification du bourg, limitant ainsi son extension sur des espaces naturels ou 

agricoles périphériques. 
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1-2. Principes dôam®nagement retenus et éléments de programmation 

 

1-2.1. Motivation et cohérence avec les orientations du PADD 

Lôurbanisation du secteur des Courtils correspond à la r®appropriation dôespaces libres ou 

mutables au sein du tissu urbain. Son aménagement répond aux objectifs du PADD visant 

à :  

V Equilibrer et soutenir la croissance démographique : contribuer au renouvellement 

démographique du bourg et prendre en compte le vieillissement de la population 

V Adapter lôoffre de logements aux besoins et aux objectifs d®mographiques 

(diversification du parc de logements, rééquilibrage du parc logements locatifs 

sociaux) 

V Organiser une mobilité durable  

V Améliorer le cadre de vie habité dans le bourg par une densification adaptée et 

organisée, respectant les caractéristiques intrinsèques du centre de Veigné pour 

renforcer son dynamisme et son attractivité 

V Limiter lô®talement urbain par la restructuration dôilots intégrés au fonctionnement du 

bourg 

V Ramener la nature en ville dans le cadre des nouvelles op®rations dôam®nagement 

 

1-2.2. Les grands principes dôam®nagement 

Il sôagit dôam®nager un nouveau secteur r®sidentiel contribuant ¨ valoriser les 

caractéristiques du centre-bourg, notamment du point de vue de la diversité des types 

dôhabitat, de la composition des ilots et de la pr®sence du v®g®tal dans la ville. Les principes 

suivants ont guidé la définition des orientations :  

Ö Prolongement de la morphologie urbaine du centre-bourg (ilots fermés / semi-fermés 

/ habitat dense individuel, etc.). 

Ö Mixit® sociale et mixit® des typologies dôhabitat (maisons de villes, petits collectifsé) 

suivant une organisation ¨ partir dôune voie structurante, de voies secondaires et de 

cîurs dôilots verts 

Ö Qualit® des espaces publics (voies, cheminementsé) et qualité environnementale 

des solutions dôam®nagement sôappuyant notamment sur un couloir v®g®tal 

Nord/Sud 

Ö Liens fonctionnels avec les espaces environnants (centre, bords de lôIndre, quartiers 

du plateau, etc.) par un réseau de circulations interconnecté 

Lôusine SPR (Société Parisienne des Ressorts) étant inscrite dans la banque de données 

BASIAS, même si celle-ci ne pr®juge pas dôune eventuelle pollution a son endroit, il est 

recommandé de soumettre la delivrance des permis de construire conduisant a l'exposition 

des occupants, à la réalisation d'une étude préalable permettant d'identifier les éventuelles 

pollutions de sol et la compatibilité des usages envisages au regard des niveaux de pollution 
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constates. La construction d'établissements sensibles au sens de la circulaire du 28 février 

2007 doit être évitée sur de tels sites. 

 

1-2.3. Accès et desserte :  

Lôam®nagement du site sôappuie sur un axe structurant Nord/Sud, reliant la rue du Lavoir au 

Nord et la rue de la Martinière au Sud, et parallèle à la rue de la Taille Maimbrée.  

Cette voie primaire sera coup®e dans la moiti® Nord du p®rim¯tre de lôOAP par une seconde 

voie dôorientation Est/Ouest permettant de relier la rue de la Taille Maimbrée à la rue 

Rabelais actuellement en impasse. 

Des voies secondaires, à sens unique pour supporter un trafic limité de véhicules, viendront 

compléter cette trame viaire afin notamment de tendre vers une organisation en ilots fermés 

ou semi-fermés et structurer une morphologie urbaine plus resserr®e ¨ lôimage du centre-

bourg, 

De nouveaux accès seront donc à aménager rue de la Martinière, rue de la Taille Maimbrée, 

rue Rabelais et rue du Lavoir 

Des liaisons douces (piétons / vélos) viendront compléter ce maillage pour assurer une 

meilleure accessibilité et faciliter la traversée du secteur vers ou depuis le centre-bourg. Ces 

cheminements ont notamment vocation à se connecter au réseau de promenades passant 

par les bords de lôIndre au Nord du site et à conforter les parcours vers le centre-bourg 

depuis les quartiers résidentiels périphériques. 

 

1-2.4. Formes urbaines et densité :  

Diversité des tailles de parcelles :  

¶ Densité faible aux abords de la partie Sud du couloir végétal  (entre 5 et 10 

logements/ha) correspondant ¨ de lôhabitat individuel pur  

 

¶ Densité moyenne (10 à 20 logements par ha)  long des voies de desserte, 

correspondant ¨ de petites parcelles de maisons individuelles, de lôhabitat superpos® 

ou des maisons accolées 

 

¶ Densité élevée (plus de 20 logements par ha,) ¨ lôemplacement actuel de lôusine au 

Nord du secteur, compos® dôhabitat individuel dense et de petit collectif.  Possibilit® 

de créer une résidence pour personnes à mobilité réduite dans cet espace. 

 

Densité moyenne : 17 logements / ha 

Recommandations liées à la performance énergétique des constructions : bio climatisme, 

principes de sobriété et de performance énergétique dans les choix constructifs (« lô®nergie 

la moins ch¯re est celle que lôon ne consomme pas ») 
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1-2.5. Espaces publics et équipements :  

Couloir végétal structurant le plan de composition, selon un axe Nord/Sud et parallèle à la 

voie primaire principale de desserte du site. Cet axe naturel est également le support au 

maillage des  cheminements piétons et vélos du secteur. Il pourra accueillir des usages 

divers : aire de jeux, promenade, vergers, etcé 

Un espace public pourra °tre cr®® prenant la forme dôune placette ¨ lôendroit du croisement 

entre les deux voies structurantes dôorientations Nord/Sud et Est/Ouest. 

Les voies primaires et secondaires permettront un stationnement linéaire, complémentaire 

au stationnement prévu dans les parcelles privées. 

La ligne de transport dô®nergie ®lectrique de 90kV Laray- Sorigny est localisée à proximité 

du site des Courtils. Lôinstruction du 15 avril 2013 relative ¨ lôurbanisme ¨ proximit® des 

lignes de transport dô®lectricit® recommande aux gestionnaires dô®tablissements et aux 

autorit®s comp®tentes en mati¯re dôurbanisme de ne pas implanter de nouveaux 

établissements sensibles dans des zones exposées à un champ magnétique supérieur à 1 

µT.  

En cons®quence, il convient dôen tenir compte pour les projets qui sont pr®vus en lieu et 

place de lôusine SPR : éviter les hôpitaux, maternités, établissements accueillant des enfants 

tels que crèches, maternelles, écoles primaires etc. 

 

1-2.6. Protection du patrimoine et paysage :  

Privilégier les solutions alternatives de gestion des eaux pluviales et les intégrer à la  

conception paysag¯re du projet dôam®nagement 

Intégrer des continuités écologiques dès la conception du projet de manière à favoriser le 

d®veloppement de la biodiversit® au cîur de lôop®ration 

 

1-2.7. Programme et phasage :  

En raison de la transformation du site industriel SPR en secteur résidentiel des mesures 

devront °tre engag®e pour sôassurer quôaucun risque de pollution nôexiste. Les cas ®ch®ant, 

des actions de dépollution devront être engagées avant la réalisation du projet 

dôam®nagement dôensemble. 

Zone ¨ dominante dôhabitat : Opérations dôam®nagement dôensemble pouvant faire lôobjet de 

phasage  

Nombre de logements : 35 à 40 logements, dont une partie correspondant à des logements 

adaptés aux personnes à mobilité réduite et/ou personnes âgées  

30% de logements aidées (ordinaires et intermédiaires) 
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2. Lôentr®e de ville Nord / Les Gu®s 
 

2-1. Présentation du site 

 

2-1-1. Situation 

 

Le secteur correspond à la partie de 

lôaxe de la RD910 située entre la limite 

communale Nord frontalière de 

Chambray-lès-Tours et le carrefour de 

La Folie avec lôavenue de Couzi¯res 

(RD50). 

 

 

 

 

 

2-1-2. Principales caractéristiques du site 

 

Lôentr®e de ville Nord de Veign® traverse des secteurs hétérogènes (espace boisé, traversée 

dôinfrastructures autoroutières et ferroviaires, espaces commerciaux, zones résidentielles, 

etc.). Cet axe supporte un trafic routier très important lié notamment aux déplacements 

pendulaires entre lôagglom®ration tourangelle et les secteurs r®sidentiels p®ri-urbains, et 

g®n®rateur de nuisances et dôins®curit®.  

Organisé autour de cette voie, le quartier des Gués de Veigné est un secteur stratégique du 

développement communal à court, moyen et long terme. La poursuite du programme de la 

ZAC des Gu®s permettra ¨ terme dôaccueillir environ 350 logements suppl®mentaires, ainsi 

quôune zone artisanale et commerciale, générant des déplacements supplémentaires autour 

des centralités actuelles et futures ¨ lô®chelle du quartier. 

  

 

www.geoportail.gouv.fr 
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